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1. Au cours de la Reunion de mise en etat et de l' Audience initiale, tenues respectivement 

les 5 avril et 27 juin 2011, la Chambre de premiere instance a informe les parties de l'ordre 

selon lequel e1le prevoyait d'examiner les faits objet du dossier 002 et de son intention de 

commencer les audiences au fond dans l'ordre suivant : 

a) La structure du Kampuchea democratique ; 

b) Les roles joues par chacun des Accuses durant la periode precedant 
I' etablissement du Kampuchea democratique, y compris Ie moment OU ces 
roles ont ete defmis ; 

c) Le role de chaque Accuse dans Ie gouvemement du Kampuchea 
democratique, les responsabilites qui leur ont ete confiees, I' etendue de leur 
pouvoir et les lignes de communication tout au long de la peri ode relevant de 
la competence des CETC ; 

d) Les politiques instaurees par Ie Kampuchea democratique dans les 
domaines vises dans la Decision de renvoi 1• 

2. Lors de ces reunions, la Chambre n'avait pas encore pris de decision concernant une 

disjonction des poursuites dans Ie dossier 002 en application de la regIe 89 fer du Reglement 

interieur. Par la presente Ordonnance, la Chambre de premiere instance informe les parties et 

Ie public qu'elle a decide, en application de ladite regIe, de disjoindre les poursuites dans Ie 

dossier 002 et de les diviser en un certain nombre de dossiers, chaque dossier ainsi separe 

inc1uant des allegations de fait et des questions juridiques distinctes. En vue de faciliter la 

preparation du proces dans Ie cadre du premier dossier qui sera juge, la Chambre precisera 

aux parties et au public, dans les meilleurs delais, quelles sont les parties de la Decision de 

renvoi qui seront examinees dans Ie cadre du premier proces. 

2. MOTIFS 

3. Le 23 fevrier 2011, L' Assemblee pleniere des CETC a adopte la regIe 89 fer du 

Reglement interieur, qui precise que: 

Regie 89 ter. Disjonction 
(Adoptee Ie 23 fevrier 2011) 

La Chambre peut, si l'interet de la justice I' exige, ordonner, a tout stade de la 
procedure, la disjonction des poursuites a l'encontre d'un ou de plusieurs 
accuses, pour tout ou partie des chefs d'accusation contenus dans 
l' ordonnance de renvoi. Les dossiers ainsi disjoints sont examines et juges par 
la Chambre dans l'ordre qU'elle estime approprie. 

T., 5 avril 2011 (Reunion de mise en etat), p. 56 et 57; voir aussi T., 27 juin 2011 (Audience initiale), 
p. 7 et 8. 
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Aux tennes de cette regIe, la Chambre peut ordonner la disjonction des poursuites dans 

Ie cadre du dossier 002 pour tout ou partie des chefs d'accusation enumeres dans 

l'Ordonnance de renvoi quand elle considere que l'interet de lajustice l'exige. La regIe 89 bis 

pennet egalement la disjonction des poursuites a l'encontre d'un ou de plusieurs Accuses. La 

Chambre est actuellement saisie de demandes par lesquelles la Defense conteste l'aptitude de 

deux Accuses a etre juges, mais les decisions relatives aces demandes n'ont pas encore ete 

rendues2
. L'objet de la presente Ordonnance se limite donc a definir les elements de droit et 

de fait qui seront examines au cours du premier proces, mais ne concerne pas la question de la 

competence de la Chambre au regard de I 'un quelconque des Accuses dans Ie dossier 002 en 

ce qui concerne la question de leur aptitude a etre juge. 

5. La Chambre de premiere instance a considere qu'en l'espece la disjonction des 

poursuites est confonne a l'interet de la justice. Outre les categories de faits precedemment 

enumerees au paragraphe 1, la Chambre abordera, dans Ie cadre du premier proces dans Ie 

dossier 002, les points suivants : 

a) Les faits allegues vises dans la Decision de renvoi et concernant les chefs d'accusation fondes 
sur les deplacements de population, phases 1 et 2 ; et 

b) Les faits qualifies de crimes contre I 'humanite comprenant Ie meurtre, I' extermination, la 
persecution (saufpour motifs religieux), les transferts forces et les disparitions forcees (dans la 
mesure ou ils concernent les chefs d'accusation fondes sur les d6placements de population, 
phases 1 et 2). 

6. La Chambre de premiere instance conserve la faculte d'inclure a tout moment l'examen 

d'autres chefs d'accusation dans Ie cadre de ce premier proces, a condition toutefois de 

respecter Ie droit des Accuses a disposer des moyens de preparer efficacement leur defense et 

Ie droit de toutes les parties d'en etre infonne en temps utile. A l'issue du premier proces la 

Chambre prononcera unjugement concernant ces chefs d'accusation et statuera Ie cas echeant 

sur la peine appropriee en cas de declaration de culpabilite. 

7. Les faits examines au cours du premier proces ne concerneront aucune cooperative, 

aucun camp de travail, aucun centre de securite, aucun site d'execution et aucun fait relevant 

de la troisieme phase de deplacements de population. Plus generalement il convient de 

preciser que tous les chefs d'accusation contenus dans l'Ordonnance de cloture autres que 

ceux objet du premier proces, notamment ceux de genocide, persecutions pour motifs 

Voir par exemple la Requete urgente demandant 1a designation d'un expert charge d'evaluer l'aptitude de 
Nuon Chea it etre juge, doc. nO E30, 2 fevrier 2011 ; Request for Appointment of a Neuropsychiatrist to Assess 
Madame IENG Thirith 's Fitness to Stand Trial, doc. nO E52, 22 fevrier 2011. 
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religieux comme crimes contre l'humanite et violations graves des Conventions de Geneve de 

1949 seront examines a des phases ulterieures de la procedure dans Ie cadre du dossier 002. 

8. Conformement au cadre juridique en vigueur devant les CETC, les Parties civiles ne 

participent plus individuellement au proces en raison du dommage personnel qu'elles ont 

subi, mais elles forment un collectif dont les inten~ts sont representes par les co-avocats 

principaux des parties civiles au stade du proces et au-dela3
. De ce fait, la disjonction limitant 

l'examen des faits objets du premier proces est sans incidence sur la nature de la participation 

des Parties civiles a ce stade ni sur la fayon dont les co-avocats principaux des parties civiles 

peuvent demander reparation en leur nom, sous reserve toutefois que soient respectees les 

dispositions de la regIe 23 quinquies 1) a) du Reglement interieur4
. La liste des temoins, 

experts et parties civiles que la Chambre citera a comparaitre ne comprendra que les noms de 

ceux dont la deposition proposee apparaitra necessaire dans Ie cadre du premier proces. La 

disjonction des poursuites permettra a la Chambre de prononcer un jugement a l'issue d'un 

proces plus court, protegeant ainsi aussi bien l'inten3t fondamental des victimes, pour qui la 

justice doit etre rendue de maniere significative et en temps utile, que Ie droit de tous les 

Accuses dans Ie dossier 002 a etre juges dans les meilleurs delais. 

9. Un certain nombre de demandes qui ont ete presentees par les Parties se trouvent 

affectees par la presente Ordonnance. Le 31 aout 2011, la Defense de IENG Sary a demande 

que la Chambre effectue un transport sur les lieux, afin qu'elle «observe la geographie, la 

topographie et les relations spatiales des lieux mentionnes dans l'Ordonnance de clotureS ». 

Cependant des lors que les faits fondant les chefs d'accusation qui seront examines lors du 

premier proces ne concement aucune cooperative, aucun camp de travail, aucun centre de 

securite ni aucun lieu d'execution, il est premature de se prononcer sur cette demande6
. De 

plus, en raison de la disjonction ainsi ordonnee, il est egalement premature pour la Chambre 

de statuer sur la Demande des co-procureurs par laquelle ils la prient de requalifier les faits 

constitutifs du comportement de viol comme crime contre I 'humanite plutot que comme crime 

contre l'humanite constitue d'autres actes inhumains (doc. nO E99); cette requete sera 

RegIe 233) du Reglement interieur. 
4 La regIe 23 quinquies 1) a) dispose comme suit: « [d]ans Ie cadre des presentes regles, les reparations 
collectives et morales sont des mesures qui [ ... ] reconnaissent Ie dommage subi par les parties civiles en 
consequence de la commission des crimes pour lesquels l'accuse a ete declare coupable ». 
5 Demande par laquelle !ENG Sary sollicite que la Chambre de premiere instance effectue un transport sur les 
lieux, doc. nO E1l3, 31 aout 2011, introduction. 
6 Ibidem: dans sa demande, la Defense ne fait aucune reference precise it des sites de crimes relevant du 
premier proces. 
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examinee it un stade ulterieur de la procedure. Pour les memes raisons, l'examen des parties 

de la Demande presentee par lENG Sary de retirer les passages de l'Ordonnance de cloture 

entachees de nullite (doc. nO E58) et qui correspondent it des chefs d'accusation disjoints du 

premier prod~s est defere it une date ulterieure7
• 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE: 

ORDONNE la disjonction des poursuites dont elle est saisie it la suite de l'Ordonnance de 
cloture rendue dans Ie dossier 002 et DIT que les chefs d'accusation et les allegations 
factuelles enonces au paragraphe 5 de la presente Ordonnance feront l'objet d'un premier 
proces; 

DIT qu'elle precisera prochainement aux parties et au public les paragraphes et les parties de 
l'Ordonnance de cloture qui feront l'objet de ce premier proces dans Ie cadre du dossier 002 ; 

DEFERE sa decision relative aux Demandes E58, E99 et E1l3 et aux autres questions en 
suspens enonces au paragraphe 9 de la presente Ordonnance it des stades ulterieurs de la 
procedure ; et 

DIT qu'elle communiquera aux Parties et au public, dans les meilleurs delais, des 
informations supplementaires concernant les dossiers suivants qui feront l'objet de proces 
ulterieurs dans Ie cadre du dossier 002. 

NHNoDn 

7 Voir par exemple Demande presentee par IENG Sary de retirer les parties de l'Ordonnance de cloture 
entachees de nullite, doc. n° E58, 24 fevrier 2011, par. 7 a 11 (concernant les crimes de genocide et Ie crime 
contre l'humanite sous forme de deportation). De meme, la Chambre se prononcera ulterieurement sur les parties 
des differentes exceptions preliminaires comme suit: Exceptions preliminaires de la Defense de IENG Thirith, 
doc. n° E44, 14 fevrier 2011, par. 25 a 30 (concernant les mariages forces et les viols dans Ie cadre du mariage 
force) ; Summary of IENG Sary 's Rule 89 Preliminary Objections [. . .}, doc. n° E5114, 25 fevrier 2011, par. 27( e) 
(la Defense incorpore par renvoi des demandes anterieures relatives a la qualification et a la defmition de la 
torture comme crime contre l'humanite et a l'emprisonnement comme crime contre l'humanite). 
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